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Berne, le 24 juillet 2025
prolongation du conge-jeunesse pour un engagement dans des activites de jeunesse extrascolaires
reponse du mouvement scout de suisse a la consultation concernant la modification du code des obligations
Monsieur le conseiller fédéral,
Mesdames, Messieurs,
[bookmark: _Hlk61442596]
Nous vous remercions de nous donner l'occasion de nous exprimer dans le cadre de la consultation sur la modification du Code des obligations concernant la prolongation du congé-jeunesse pour un engagement dans des activités extrascolaires.

Le Mouvement Scout de Suisse regroupe plus de 50’500 scouts et scoutes actifs·ves en Suisse qui, en tant que membres de 22 associations cantonales et environ 530 associations locales, pratiquent bénévolement le sport populaire dans le cadre du « sport de camp/trekking » et qui s'engagent dans l'encadrement extrascolaire d'enfants et de jeunes.

Le Mouvement Scout de Suisse salue et soutient vivement la révision proposée. La prolongation du congé-jeunesse à deux semaines est une étape décisive vers le renforcement de l'engagement bénévole des jeunes en Suisse. 

Nous soutenons sans réserve aucune le projet de modification du Code des obligations pour les raisons suivantes.

Renforcement du bénévolat
Les associations de jeunesse et d'enfants, comme le Mouvement Scout de Suisse, contribuent de manière essentielle à la promotion et au développement des jeunes en Suisse. La prolongation à deux semaines du congé-jeunesse permet aux jeunes adultes de s'engager pour des camps de durée prolongée ou des cours de formation plus poussés sans devoir sacrifier leurs vacances. Il s'agit d'une contribution directe et efficace à la sauvegarde du bénévolat et de la qualité de l'offre proposée, ce qui est d'une valeur inestimable pour notre association.


Promotion de l'égalité de traitement
La révision projetée contribue à diminuer les inconvénients auxquels sont confrontés les jeunes professionnels et professionnelles, apprenants et apprenantes par rapport aux étudiants et étudiantes qui bénéficient souvent d'horaires plus flexibles. Elle favorise l'égalité des chances quant à acquérir des expériences précieuses dans le développement personnel aussi bien que professionnel grâce au bénévolat.

Impact économique minimal, mais bénéfices pour l'ensemble de la société
L'impact économique modeste attesté dans le rapport s'oppose à un bénéfice direct et considérable pour les employeurs et employeuses. Les jeunes qui s'engagent bénévolement acquièrent de précieuses compétences pratiques et les développent, compétences qui sont très appréciées sur le marché du travail. Il s'agit notamment de ce qui suit.
· Compétences en matière de gestion et de pilotage de projets : par le biais de la planification et de l'organisation de camps, de cours ou d'autres activités, les jeunes acquièrent des compétences en matière d'organisation et une expérience pratique de la gestion, même dans des situations difficiles.
· Compétence sociale et aptitude à travailler en équipe : la collaboration étroite au sein d'équipes dirigeantes et une approche responsable des enfants et des jeunes permettent d'acquérir de manière avérée des compétences en matière de communication et de développer l'esprit d'équipe.
· Sens des responsabilités et engagement : le fait d'assumer de plein gré des responsabilités pour d'autres personnes et pour des projets témoigne d'une grande capacité mentale et d'un taux d'engagement supérieur à la moyenne, aptitudes dont chaque entreprise peut bénéficier directement.

La promotion de ces aptitudes par le biais du congé-jeunesse profite d'une part à la société et constitue, d'autre part, un investissement durable en faveur des futurs spécialistes et gestionnaires de l'économie suisse.

En prolongeant le congé-jeunesse à deux semaines, le Conseil fédéral communique de manière claire qu'il souhaite renforcer l'engagement bénévole des jeunes.

Nous vous remercions de bien vouloir prendre note de la présente.

Veuillez recevoir, Monsieur le conseiller fédéral, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées.
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